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SAISON SPORTIVE 2024 – 2025 

Mesdames et Messieurs les membres de l’Assemblée Générale, 

Mesdames et Messieurs les Présidents de clubs, 

Chers partenaires et acteurs du mouvement gymnique, 

 

Conformément à nos textes statutaires et aux principes de bonne gouvernance, j’ai l’honneur et le 

privilège de vous présenter le rapport moral de la Fédération Sénégalaise de Gymnastique au titre 

de la saison sportive 2024/2025. 

I. UNE SAISON DE RENOUVEAU INSTITUTIONNEL 
La saison 2024/2025 restera une année charnière dans l’histoire de notre Fédération. 

L’Assemblée Générale Élective du 26 janvier 2025 a consacré un profond renouvellement de nos 

instances dirigeantes, traduisant la volonté des clubs affiliés d’insuffler une nouvelle dynamique 

fondée sur la transparence, la modernisation et la restructuration. 

Le Comité Directeur, réuni le 14 juin 2025, a engagé la révision des statuts et du règlement 

intérieur, adoptés lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 12 juillet 2025. Ces réformes 

structurantes constituent désormais le socle de notre gouvernance moderne. 

II. VIE FÉDÉRALE ET STRUCTURATION 
Au terme de la saison, la Fédération compte 29 clubs affiliés répartis sur le territoire national et 

80 licenciés, dont 76 athlètes et 4 entraîneurs. Si la couverture territoriale progresse, 

l’augmentation du nombre de licenciés et la formation des cadres techniques demeurent des 

priorités majeures. 



III. ACTIVITÉS SPORTIVES ET PERFORMANCE 
Le 37e Championnat National de Gymnastique Artistique (GAM/GAF), organisé le 26 juillet 

2025 au CNEPS de Thiès, a rassemblé 67 athlètes issus de 8 régions. La forte participation 

féminine illustre la progression du sport féminin dans notre discipline. 

Un tournoi national d’aérobic a également été organisé en août 2025, contribuant à la 

diversification des disciplines et à l’élargissement de la base de pratiquants. 

IV. PRÉPARATION INTERNATIONALE ET AMBITION 

OLYMPIQUE 
Dans le cadre de la préparation aux qualifications des Jeux Olympiques de la Jeunesse, 7 athlètes 

et un entraîneur ont participé à un stage international en Chine. Cette immersion de haute 

performance a renforcé le niveau technique de nos jeunes talents et confirmé nos ambitions sur la 

scène internationale. 

V. SITUATION FINANCIÈRE 
Au plan financier, la saison se clôture avec : 

- Total des recettes : 2 565 620 FCFA 

- Total des dépenses : 2 490 410 FCFA 

- Résultat excédentaire : 75 210 FCFA 

 

Cet excédent, bien que modeste, témoigne d’une gestion rigoureuse et responsable des ressources 

disponibles. 

Toutefois, la Fédération demeure confrontée à des défis structurels, notamment le renforcement 

de ses ressources propres et la résorption des dettes héritées. 

VI. PERSPECTIVES 2025/2026 
Pour la prochaine saison, nous nous engageons à : 

- Accroître le nombre de licenciés ; 

- Organiser des formations d’entraîneurs et d’officiels ; 

- Renforcer la détection en milieu scolaire ; 

- Consolider nos partenariats stratégiques ; 

- Moderniser nos outils de gestion et de communication. 

La saison 2024/2025 aura été celle du renouveau et de la restructuration. Avec détermination, 

rigueur et esprit d’unité, nous poursuivrons notre mission au service de la jeunesse et de 

l’excellence sportive. 

Le Président de la FSG 

Fédération Sénégalaise de Gymnastique 

 

 



RAPPORT ADMINISTRATIF – RAPPORT D’ACTIVITES 

Conformément aux statuts de notre Fédération et aux dispositions du Ministère des Sports, ce 

présent rapport fait le bilan des activités administratives, techniques et financières pour la 

saison écoulée, c’est-à-dire l’année sportive 2024/2025.  

a- Vie Fédérale et Gouvernance 

La saison a été ponctuée par des rencontres statutaires importantes qui ont permis de valider 

les grandes orientations de la fédération et de gérer les affaires courantes dans un climat de 

consensus. 

 Assemblée Générale Elective : 

  Le 26 Janvier 2025 à l’hôtel Le Ndiambour s’est tenue la deuxième assemblée générale élective 

de la Fédération Sénégalaise de Gymnastique avant celle de 2017, car l’AG élective organisée en 

Octobre 2021, n’avait pas eu d’issue formelle au regard de sa conclusion, puisqu’étant reportée 

à une date méconnue de tous. 

Par contre, cette AG de 2025 a eu comme délibération un changement radical des membres du 

Bureau de la Fédération et l’intégration de nouveaux membres dans le comité Directeur de la 

FSG, à hauteur de plus de 80%. 

 Réunion du Comité Directeur : 

  Le Comité Directeur s'est réuni le 14 juin 2025 au Stade Léopold Sédar Senghor. Les principaux 

points à l'ordre du jour concernaient la révision des statuts et règlement intérieur de la FSG, la 

nomination de membres honoraires et de chargés de missions.  

Cependant, en amont, une réunion était initialement organisée au mois de Décembre 2024 pour 

préparer l’Assemblée Générale élective de Janvier 2025. 

 Assemblée Générale Extraordinaire : 

  Une Assemblée Générale Extraordinaire s'est tenue le 12 juillet 2025, également au Stade 

Léopold Sédar Senghor. Celle-ci avait pour objet la révision des statuts et du règlement intérieur 

de la FSG, la création des divisions et l’installation des commissions. La participation a été 

satisfaisante et les résolutions ont été adoptées à l’unanimité. 

 

b- Bilan des Affiliations et des Licences 

 Clubs affiliés : Nous comptabilisons 29 clubs affiliés à travers le territoire national, 

couvrant ainsi les principales zones de pratique gymnique du Sénégal (Dakar, Thiès, 

Kaolack, Saint-Louis, Diourbel, Louga et Fatick). 

 Délivrance des licences : 

  Le nombre total de licences s'élève à 80, réparties comme suit : 

- Licences "Athlètes" : 76  

- Licences "Entraîneurs/Coach" : 4 



 

c- Calendrier Compétitif et Performances 

Le point d'orgue de notre saison sportive a été l'organisation du 37e Championnat National de 

Gymnastique Artistique (GAM et GAF). 

Un tournoi national d’Aérobic a été organisé au mois d’Août de 2025 aussi. 

 

 Championnat National du Sénégal 2025 GAM/GAF : 

  Organisé avec succès le 26 juillet 2025 au CNEPS de Thiès, cet événement majeur a rassemblé 

l'élite de la gymnastique sénégalaise. 

- Participants : 67 athlètes ont pris part aux différentes épreuves. 

- Parité : La compétition a enregistré la participation de 36 garçons et 31 filles, démontrant 

une dynamique positive en faveur du sport féminin. 

 

d- Projet de Développement et Préparation Internationale (JOJ) 

 Stage International (Chine) : 

 Participation à un stage d'entraînement de haute facture aux mois d'août et septembre 2025 en 

République Populaire de Chine. 

- Délégation : 7 athlètes (4 garçons, 3 filles) ont bénéficié de ce stage, accompagnés d'un 

coach. 

- Objectif : Ce stage visait à parfaire la préparation technique et physique de nos jeunes 

espoirs en vue des qualifications pour les JOJ, en profitant de l'expertise reconnue de la 

gymnastique chinoise. Les retours sur cette immersion sont très positifs. 

 

e- Relations avec les Partenaires Institutionnels 

 

La vitalité de notre fédération repose sur un réseau solide de partenaires institutionnels :  

- Ministère des Sports : Pour le soutien financier et technique, ainsi que pour la mise à 

disposition des infrastructures. 

- Comité National Olympique et Sportif Sénégalais (CNOSS) : Pour l'appui au programme 

"JOJ" et au Championnat National. 

- Ministère de l'Éducation Nationale & Fédération Sénégalaise du Sport scolaire : Pour le 

partenariat essentiel dans la détection et le suivi des jeunes gymnastes en milieu scolaire. 

- Assemblée Nationale & Ville de Dakar : Pour leur soutien institutionnel et logistique. 

- Pioneer Sport : Pour leur accompagnement dans l'équipement de nos infrastructures. 

Conclusion et Perspectives 



Pour cette saison 2024-2025 nous avons réussi à maintenir un bon rythme de compétition, à 

offrir une opportunité de stage international de premier plan à nos jeunes, et à consolider nos 

relations avec nos partenaires. 

Cependant, le rapport administratif doit aussi souligner nos défis : 

- Augmentation du nombre de licenciés : Le ratio clubs (29) / licenciés (80) doit être 

amélioré. Il faut encourager les clubs à étoffer leurs effectifs. 

- Formation des cadres : Le nombre de coachs licenciés (4) est trop faible. Une priorité 

pour 2025-2026 sera la formation et le recyclage des entraîneurs, mais aussi des 

officiels. 

- Accompagnement financier : la santé et viabilité économique de la Fédération sont 

extrêmement faibles au regard de ses activités et surtout de ses perspectives & défis. 

 

La Secrétaire Générale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RAPPORT ANNUEL FINANCIER 2024/2025 

Fédération Sénégalaise de Gymnastique (FSG) 

Exercice : 1er octobre 2024 – 31 Août 2025 

 

Introduction 

Le présent rapport annuel financier a pour objectif de présenter de manière claire, sincère 

et fidèle la situation financière de la Fédération Sénégalaise de Gymnastique (FSG) au 

titre de la saison sportive 2024/2025. Il est élaboré à partir du bilan financier interne et 

destiné à être transmis au Ministère de tutelle, conformément aux exigences de bonne 

gouvernance, de transparence et de redevabilité. 

Cadre général et principes de gestion 

La gestion financière de la FSG pour l’année 2025 a été assurée dans le respect :  

- des textes statutaires et réglementaires de la Fédération ;  

- des principes de bonne gestion financière et comptable ;  

- des orientations stratégiques validées par les instances dirigeantes. 

Les opérations financières retracées concernent les recettes effectivement encaissées et 

les dépenses effectivement réalisées au cours de la saison. 

Présentation des ressources (recettes) 

Au cours de la saison 2024/2025, la Fédération Sénégalaise de Gymnastique a mobilisé 

des ressources provenant essentiellement des cotisations, d’appuis, de contributions et de 

soutiens divers. 

Total des recettes enregistrées : 2 565 620 FCFA 

Ces recettes ont été encaissées à travers différents modes de paiement, notamment les 

espèces et les services de transfert d’argent (Orange Money). 

Présentation des charges (dépenses) 

Les dépenses engagées ont concerné principalement :  

- les charges de fonctionnement ;  

- les locations et utilisations d’infrastructures sportives ;  

- les frais liés aux réunions statutaires et techniques ;  

- les appuis et soutiens aux activités sportives et administratives. 

Total des dépenses répertoriées : 2 490 410 FCFA 

Ces dépenses ont été réglées essentiellement en espèces, en chèques et via les services de 

Mobile Money, conformément aux pratiques internes de gestion. 



 

Tableau récapitulatif synthétique des recettes et dépenses 

Rubriques Montant (FCFA) 

Total des recettes 2 565 620 

Total des dépenses 2 490 410 

Résultat de l’exercice (Excédent) 75 210 

Ce tableau récapitulatif présente de manière synthétique l’équilibre financier de la 

Fédération Sénégalaise de Gymnastique au titre de la saison concernée. 

Résultat de l’exercice 

La comparaison entre les ressources mobilisées et les charges supportées au titre de la 

saison sportive 2024/2025 fait ressortir la situation suivante : 

 Total des recettes : 2 565 620 FCFA 

 

Montant An Montant An

Report à nouveau (solde au 09/12/24) 453 620          déc-24 Chèque n°280 15 36 Paiement location salle AG 506 000        janv

Versement espèces (affiliations) 345 000          déc-24 Chèque n°280 15 37  Retrait 245 000        janv

Fermeture compte bancaire 47 620          janv

-                    

Montant Période Montant Période

Report à nouveau (solde au 31/01/2025) -                      janvier Soutien financier à l'IA PG 40 000          Mai

Affiliations de 8 clubs 120 000          mars Location Salle de réunion Stade LSS 50 000          Juin

Cotisations 13 membres Comité Directeur 130 000          juin Dépenses Réunion Comité Directeur 10 000          Juin

Licences & assurances de 69 gymnastes 207 000          juin Acompte versé au fournisseur du site web (Phoenix) 200 000        Juin

Financement partenaire individuel 200 000          juin Livraison et dépôt courriers 7 500            Juillet

Appui (Assemblée Nationale) 500 000          juin Dépenses AG Extraordinaire 274 980        Juillet

Cotisation membre honoraire A Y F 15 000            juin Avance sur reliquat au fournisseur du site web 80 800          Juillet

Financement partenaire individuel 200 000          Juillet Transport de matériels de gym au CNEPS de Thiès 50 000 Juillet

Contribution au Championnat National 145 000          Juillet Dépenses liées au Championnat National Artistique 766 350        Juillet

Appui CNOSS 250 000          Août Solde versé au fournisseur du site web (Phoenix) 120 960        Juillet

Dépenses liées à la Compétition Aérobic 81 200          Août

Soutien pour compétition Limamoulaye 10 000          Août

TOTAL 1 767 000       TOTAL 1 691 790     

Solde en caisse à la fin de l'exercice : 75 210 francs

CAISSE ( Récapitulatif  24/25)

RECETTES DEPENSES

Libellé Libellé

Solde bancaire

TOTAL 798 620                         TOTAL 798 620                              

Fédération Sénégalaise de Gymnastique

BANQUE     SOCIETE    GENERALE    2024 - 2025   SN 011 01029 014002150456

RECETTES DEPENSES

Libellé Libellé



 Total des dépenses : 2 490 410 FCFA 

Résultat de l’exercice : Excédent de 75 210 FCFA 

Cet excédent témoigne d’une gestion globalement maîtrisée des ressources financières de 

la Fédération au cours de la saison. 

Situation de trésorerie en fin d’exercice 

À la date de clôture de l’exercice, la situation de trésorerie de la Fédération se présente 

comme suit : 

 Solde de caisse : 75 210 FCFA 

 

Ce solde constitue la base de trésorerie à reporter sur l’exercice suivant. 

 

Conclusion et perspectives 

L’exercice financier, débutant au mois d’Octobre 2024 et arrêté en Août 2025, de la 

Fédération Sénégalaise de Gymnastique se clôture avec un résultat excédentaire et une 

situation de trésorerie positive, traduisant les efforts consentis en matière de rigueur, de 

transparence et de discipline budgétaire. 

Cependant, des dettes conséquentes ont été héritées par la nouvelle équipe fédérale et 

sont décortiquées comme suit : 200 USD (Cotisation UAG) et 530 CHF (Facture 

impayée FIG). 

La Fédération réaffirme son engagement à poursuivre l’amélioration de ses procédures de 

gestion financière et comptable, en vue de renforcer la confiance de ses partenaires 

institutionnels et de soutenir durablement le développement de la gymnastique au 

Sénégal. 

 

 

Fait à Dakar, le jeudi 05 février 2026. 

Pour la Fédération Sénégalaise de Gymnastique 

 

La Trésorière Générale 

 


